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AVENANT N°99 DU 4 DECEMBRE 2025RELATIF A LA MISE EN PLACE D’UN ACCORD 

PORTANT CREATION D’UN DEGRE ELEVE DE SOLIDARITE AU SEIN DES INDUSTRIES DES 

JEUX, JOUETS, ARTICLES DE FÊTES ET ORNEMENTS DE NOËL, ARTICLES DE PUERICULTURE 

ET VOITURES D’ENFANTS, MODELISME ET INDUSTRIES CONNEXES (IDCC 1607)  

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre des travaux menés au sein de la branche professionnelle des industries des jeux et jouets, 

les partenaires sociaux ont souhaité engager une démarche visant à renforcer la solidarité et la 

protection sociale complémentaire au bénéfice de l’ensemble des salariés de la branche. 

Dans cette perspective, les partenaires sociaux ont ouvert un cycle de discussions destiné à instaurer 

un Degré élevé de solidarité, dispositif permettant d’apporter des aides ciblées en cas de difficultés 

particulières, de prévenir les situations de fragilité, et de soutenir les salariés confrontés à des 

événements exceptionnels ou à des charges imprévues. 

Article 1 - Objet  

Le présent accord a pour objet la création d’un Degré élevé de solidarité (DES). 

Article 2 - Champ d'application  

Le présent accord concerne les établissements dont l'activité professionnelle entre dans le champ 

d'application de la convention collective des industries des jeux, jouets, articles de fête et ornements 

de noël, articles de puériculture et voitures d'enfants, modélisme et industries connexes (IDCC 1607), 

quel que soit leur effectif, y compris les entreprises de moins de 50 salariés. 

Article 3 – Mise en place d’un Degré élevé de solidarité 

Article 3.1 – Garanties collectives présentant un degré élevé de solidarité 

La Commission Nationale Paritaire de Négociation (CPPNI) a décidé de mettre en place un fonds de 
solidarité, instaurant des garanties présentant un degré élevé de solidarité au sens de l'article L. 912-
1 du Code de la sécurité sociale, et comprend, à ce titre, des prestations à caractère non directement 
contributif, individuelles et collectives. 
 

Article 3.2 – Définition des garanties collectives présentant un degré élevé de solidarité 
 
Le régime de prévoyance instaure au niveau de la branche un Degré élevé de solidarité au sens de 
l'article L. 912-1 du Code de la sécurité sociale et comprend, à ce titre, des prestations à caractère non 
directement contributif, individuelles et collectives. 
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Les partenaires sociaux de la branche conviennent de se réunir pour définir des actions prioritaires de 
solidarité et/ ou de prévention conformément au Décret n° 2014-1498 du 11 décembre 2014. Ces 
actions prendront en compte les spécificités particulières de la branche. 
 
Les garanties présentant un degré élevé de solidarité prendront la forme : 
 

- D'actions de prévention concernant les risques professionnels ou d'autres objectifs de la 
politique de santé de branche ; 
 

- De prestations d'action sociale, soit à titre individuel (attribution d'aides et de secours 
individuels aux salariés et leurs ayants droit, lorsque la situation matérielle des intéressés le 
justifie), soit à titre collectif (attribution d'aides aux salariés ou leurs ayants droit leur 
permettant de faire face à des situations telles que la perte d'autonomie, le handicap, ou 
encore le bénéfice d'un soutien aux aidants familiaux).  

 

Tous les salariés couverts au titre du régime conventionnel obligatoire bénéficient de l'ensemble de 
ces mesures. 
 
Les entreprises entrant dans le champ d'application du présent régime devront veiller à ce que les 
contrats qu'elles souscrivent auprès des organismes assureurs prévoient ce financement et l'affectent 
à des prestations à caractère non directement contributif telles que définies ci-avant. 
 

Article 3.3 - Montant du financement des garanties collectives présentant un degré élevé de 
solidarité 
 
Il est institué un Degré Elevé de Solidarité alimenté par un prélèvement de 2% sur les cotisations, sur 

l’ensemble des régimes de prévoyance décès et arrêt de travail. 

La part de cotisation affectée au financement de ces prestations est fixée à 2 % sur les cotisations 

versées par les entreprises entrant dans le champ d'application du régime de prévoyance sur 

l’ensemble des régimes. 

Son objectif est de financer des actions de solidarité et de prévention en faveur des salariés mises en 

œuvre dans la cadre du Fonds de solidarité du régime de prévoyance. 

Les partenaires sociaux définiront les actions et en détermineront les modalités d’application. 

 

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés 

Il est rappelé que dans le cadre de la négociation ayant abouti au présent accord, conformément aux 

dispositions de l'article L. 2261-23-1 du code du travail, les partenaires sociaux signataires ont pris en 

considération les principes suivants dans le cadre de leur négociation : 

- le principe d'égalité de traitement entre les salariés ; 

- la configuration des entreprises du secteur d'activité concerné et notamment les attentes et 

contraintes d'organisation des entreprises de moins de 50 salariés représentant une part 

importante des entreprises de ce secteur. 
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En conséquence, compte tenu de l'objet du présent accord, lequel a vocation à s'appliquer à toutes les 

entreprises du secteur, quel que soit leur effectif, les partenaires sociaux ont convenu qu'il n'y avait 

pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés 

Article 5 - Révision 

Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales qui lui sont applicables. 

Conformément aux articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du Code du travail, les parties signataires du présent 

accord ont la faculté de le réviser, dans les conditions prévues par l’article I-4 de ladite convention 

collective. 

 Article 6– Dénonciation 

Le présent accord pourra être dénoncé à tout moment par une partie signataire conformément aux 

dispositions légales qui lui sont applicables. 

Le présent avenant faisant partie intégrante de la convention collective nationale des industries des 

jeux, jouets, articles de fêtes et ornements de Noël, articles de puériculture et voitures d'enfants, 

modélisme et industries connexes du 25 janvier 1991, il peut être dénoncé ou modifié à condition 

d'observer les règles définies à l’article I-4 de ladite convention collective et dans le respect des 

dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail. 

Article 7 - Date d'entrée en vigueur et durée 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Dès lors qu'il n'aura pas fait l'objet d'une opposition régulièrement exercée par la majorité des 

organisations syndicales, le présent accord fera l'objet d'un dépôt dans les conditions prévues par les 

articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du code du travail. 

Il entrera en vigueur le 1er juillet 2026  et au plus tard à compter du premier jour ouvrable suivant la 

date de publication de l’arrêté d’extension. Le présent avenant entrera en vigueur le premier jour du 

mois suivant la publication au journal officiel de l'arrêté d'extension. 

Toutefois les entreprises disposent d’un délai maximum de six (6) mois à compter de l’entrée en 

vigueur du présent accord pour se mettre en conformité avec les dispositions du présent accord 

concernant les prestations et les cotisations. 

Article 8 : Dépôt et extension  

Le présent avenant sera notifié à l'ensemble des organisations représentatives à l'issue de la procédure 

de signature conformément aux dispositions de l'article L. 2231-5 du Code du travail. 

Dès lors qu'il n'aura pas fait l'objet d'une opposition régulièrement exercée par la majorité des 

organisations syndicales, le présent accord fera l'objet d'un dépôt dans les conditions prévues par les 

articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du Code du travail. 

Ainsi, le présent avenant donnera lieu à Il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales 

en vue du dépôt et de l’extension dans les conditions prévues aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et D 

2231-3 du Code du travail, à savoir dépôt en autant d’exemplaires que nécessaire, dont une version 

sur support papier signée des parties et une version sur support électronique auprès des services du 

ministre chargé du travail et en un exemplaire auprès du greffe du conseil de prud’hommes de Paris, 

afin de le rendre applicable à toutes les entreprises et établissements entrant dans le champ 

d'application de la convention collective nationale. 
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Fait à Paris, le 4 décembre 2025 

 

Les Signataires 

 

La Fédération Française des Industries Jouet-Puériculture (Jeux, Jouets, Articles de Fêtes et ornements 

de Noël, Voitures d’Enfants, Articles de Puériculture, Modélisme et Industries Connexes) 

 

 

 

Et, d’autre part,  

La Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie, 

F.G.M.M. - C.F.D.T. 

 

 

 

 

La Fédération des Cadres, de la Maîtrise et des Techniciens de la Métallurgie, 

C.F.E. - C.G.C. 

 

 

 

 

Fédération Générale Force Ouvrière Construction représentée par Mr Frank SERRA, 

Fédération Générale - FO 

 

 

 

La Fédération Nationale des Salariés de la Construction – Bois - Ameublement 

C.G.T - FNSCBA 
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